
 

 

 

 

DECLARATION ACCOMPAGNANT LES DOCUMENTS RENDUS PUBLICS 

(Article L. 232-25 alinéa 2 et L. 232-26 alinéa 2 du Code de commerce) 

 

 

 

1. Déclarant  
 

Dénomination ou raison sociale de la personne morale : 1001 Services (la « Société »), 
 
Forme sociale : société par actions simplifiée, 
 
Registre du commerce et des sociétés et numéro d’immatriculation : RCS Créteil 430 085 241 
 
Identité et qualité du représentant légal : Groupe 1001 Salles, représentée par Les Longues Oreilles, 
elle-même représentée par Monsieur Thierry Depierre, 
 
 

2. Objet de la déclaration 
 
Déclare que concernant les comptes annuels relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2024 : 
 
 Le ou les Commissaires aux comptes ont certifié les comptes sans réserve (*),  
 
 Le ou les Commissaires aux comptes ont certifié les comptes avec réserves (*),  
 
 Le ou les Commissaires aux comptes ont refusé de certifier les comptes (*),  
 
 Le ou les Commissaires aux comptes ont été dans l’incapacité de certifier les comptes (*),  
 
 Le rapport du ou des Commissaires aux comptes fait référence à quelque question que ce soit sur 
laquelle ils ont attiré l’attention sans pour autant assortir la certification des comptes de réserves (*).  
 
 
 
Fait à Ivry-sur-Seine,  
Le 30 juin 2025, 
 

 
 
 
 

 

 

 

_______________________________ 

Le Président 

Groupe 1001 Salles 

Par : Les Longues Oreilles 

Par : Monsieur Thierry Depierre 
 
(*) Merci de cocher la case correspond aux conclusions du rapport du ou de Commissaires aux comptes de la Société . 
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1001 Services 

Société par actions simplifiée au capital de 45.000 euros 

Siège social : 11, rue Maurice Grandcoing – Rond-Point Européen – 94200 Ivry-sur-Seine 

RCS Créteil 430 085 241 

(la « Société ») 

 

 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE DE LA 

SOCIETE EN DATE DU 30 JUIN 2025 

 

 

 

[…] 

 

 

PREMIERE DECISION 

(Approbation des comptes de l'exercice social clos le 31 décembre 2024 et quitus au 

Président de la Société) 

 

L’Associé Unique 

 

connaissance prise du rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos 

le 31 décembre 2024, 

 

approuve ledit rapport ainsi que les comptes annuels, soit le bilan, le compte de résultat et l'annexe, de 

l'exercice social clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils ont été présentés, ainsi que les opérations traduites 

dans ces comptes, 

 

prend acte, conformément aux dispositions des articles 223 quater et quinquies du Code général des 

impôts, qu’aucune dépense et charge visées aux articles 39-4 et 39-5 dudit Code n’a été effectuée au 

cours de l’exercice écoulé,  

 

en conséquence, donne au Président quitus entier et sans réserve de sa gestion pour l'exercice clos le 31 

décembre 2024. 

 

 

DEUXIEME DECISION 

(Affectation du résultat de l'exercice social clos le 31 décembre 2024) 

 

L’Associé Unique 

 

après avoir constaté que les comptes font apparaître un bénéfice de 307.910 euros, décide d’affecter le 

résultat de l’exercice comme suit :  

 

Résultat de l’exercice 307.910 euros 

 

Compte « report à nouveau » 

 

 

140.329 euros 

 

Total bénéfice distribuable 448.239 euros 
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Distribution de dividendes 

Prélevés à hauteur de 200.000 euros sur le bénéfice 

distribuable de l’exercice ; soit un dividende par action 

d’environ 266,66 euros 

200.000 euros 

  

Solde 248.239 euros 

 

Au compte « report à nouveau » 

 

248.239 euros 

 

 

Compte tenu de cette affectation :  

 

- le compte « report à nouveau » s’élèverait à la somme de 248.239 euros, 

- les capitaux propres de la Société s’élèveraient à la somme de 536.111 euros pour un capital 

social de 45.000 euros. 

 

prend acte, conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, que les 

sommes suivantes ont été versées à titre de dividende au titre des trois exercices précédents : 

 

Exercice clos le Dividende distribué Abattement 

31 décembre 2023 300.000€ 40% (distribution non éligible) 

31 décembre 2022 200.000€ 40% (distribution non éligible) 

31 décembre 2021 0 € 40% (distribution non éligible) 

 

 

[…] 

 

 

CINQUIEME DECISION 

(Pouvoir pour l’accomplissement des formalités) 

 

L’Associé Unique donne tout pouvoir au porteur de copies ou d’extraits du présent procès-verbal pour 

remplir toutes formalités de droit. 

 

*** 

 

 

Certifié conforme à l’original, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

_______________________________ 

Le Président 

Groupe 1001 Salles 

Par : Les Longues Oreilles 

Par : Monsieur Thierry Depierre 

 

 











Certifiés conformes







Certifiés conformes










































